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Résumé 
Cette étude présente les résultats de trois vagues de tests espacées de six mois permettant de mesurer 
l’évolution des discriminations dans l’accès à l’emploi selon l’origine et le lieu de résidence dans les trois 
départements d’Ile-de-France qui ont expérimenté le dispositif des emplois francs, mis en œuvre à partir 
d’avril 2018 dans près de 200 quartiers de la politique de la ville à titre expérimental. La première vague 
de test a été effectuée entre février et avril 2018, avant le déploiement des emplois francs, qui 
consistent en une aide financière aux entreprises en cas d’embauche d’un demandeur d’emploi résidant 
dans un quartier politique de la ville. La deuxième vague de test a eu lieu six mois après le démarrage 
du dispositif, entre octobre et décembre 2018. La dernière vague a eu lieu un an après la première, 
entre février et mai 2019. Les tests portent à chaque fois sur quatre candidats dans trois professions 
différentes, serveur, chargé de clientèle et comptable. Au total, nous avons répondu à 2436 offres 
d’emploi, correspondants à 9744 candidatures envoyées entre février 2018 et mai 2019.  

L’étude met en évidence une discrimination significative et robuste selon le critère de l’origine, à 
l’encontre du candidat français présumé maghrébin, dans tous les territoires de test et pour les trois 
professions testées. Nous trouvons également une discrimination plus faiblement significative selon le 
lieu de résidence, pour une partie des tests. Globalement, nous montrons que le déploiement des 
emplois francs depuis avril 2018 n’a pas coïncidé avec un changement des discriminations dans l’accès 
à l’emploi, selon l’origine et selon le lieu de résidence, ni dans leur nature, ni même dans leur ampleur. 
L’étude indique en outre que l’origine de la faible efficacité du dispositif ne réside pas dans un manque 
d’information des recruteurs sur les emplois francs.   
 

Code JEL : J7, C52, C93  
Mots clés : Discrimination à l’embauche, testing, Quartier Prioritaire de la Ville, Emploi Francs  
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Introduction 

Lors de son déplacement à Clichy-sous-Bois, à Tourcoing et à Roubaix, les 13 et 14 novembre 2017, le 
Président de la République, Emmanuel Macron, a réaffirmé que l'avenir des quartiers de la politique de 
la ville (QPV) représente une priorité de son quinquennat. Il a annoncé l’expérimentation des emplois 
francs, consistant à attribuer une prime à l’embauche pour toute entreprise et association, quelle que 
soit sa localisation, qui recrutera des demandeurs d’emploi habitants dans les QPV. L’objectif est de 
réduire la sur-exposition au chômage dont sont victimes les habitants de ces quartiers et de limiter les 
discriminations à l’embauche. 

Les emplois francs consistent en une aide monétaire accordée pour l’embauche durable d’un 
demandeur d’emploi habitant dans un QPV. Il s’agit d’un dispositif qui donne une valeur monétaire à 
une adresse en QPV. D’un montant de 5 000 euros par an sur trois ans au maximum pour toute 
embauche en CDI, et de 2 500 euros par an sur deux ans au maximum pour toute embauche en CDD 
de plus de six mois (montants proratisés au temps de travail et à la durée du contrat). L’aide est 
accessible à tous les demandeurs d’emploi, de catégorie A à C.  

 Le dispositif a été expérimenté à partir d’avril 2018, dans près de 200 QPV : l’ensemble des quartiers 
de Seine-Saint-Denis, les métropoles de Lille et Marseille, le territoire Grand Paris Sud (englobant 
Grigny et Evry, en Essonne), les agglomérations de Roissy Pays de France et de Cergy-Pontoise (Val 
d’Oise), et l’agglomération d’Angers. Pôle emploi verse l’aide aux entreprises sur présentation de 
justificatifs. Compte tenu de ce montant et des conditions très larges dans l’accès au dispositif (l’aide 
est accessible à tous les demandeurs d’emploi), les emplois francs sont a priori susceptibles de 
produire des effets importants, tant sur la demande de travail que sur l’offre. 

La logique est de compenser le signal négatif de l’adresse, qui a été confirmée par de multiples 
campagnes de testing (Duguet et al., 2010 ; L’Horty et al., 2011 ; Bunel et al., 2016-a et 2016-b, Duguet 
et al., 2016). Cette subvention est d’un montant non négligeable, surtout pour l’accès à un contrat à 
durée indéterminée, pour lesquels elle peut atteindre près de 20 points de coût du travail pour un 
salaire au Smic. Notons que l’aide est attachée à la personne, qui peut s’en prévaloir dans sa recherche 
d’emploi. Les demandeurs d’emploi deviennent les ambassadeurs des emplois francs. 

Côté demande de travail, les emplois francs sont équivalents à un allègement du coût du travail pour 
une partie de la main-d’œuvre, celle qui réside en QPV. Théoriquement, ce type d’allègement ciblé 
modifie la demande de travail au travers de deux mécanismes. Tout d’abord, il permet aux entreprises 
bénéficiaires de restaurer leurs marges ou de baisser leurs prix, ce qui augmente la demande et la 
production. La hausse de l’activité induit une demande accrue pour tous les facteurs de production, y 
compris l’emploi de salariés dans des quartiers non QPV. Ensuite, l’aide diminue le coût relatif des 
personnes résidant en QPV ce qui favorise leur embauche au détriment des autres salariés. Cet effet 
de substitution peut être défavorable à l’emploi des personnes qui résident hors QPV. A niveau de 
qualification et d’expérience donnée, il est vraisemblable que l’effet de substitution l’emportera sur l’effet 
volume. L’effet attendu sur l’emploi est donc positif dans les QPV bénéficiaires de l’aide et négatif en 
dehors. Comme les entreprises favorisent dans leur recrutement les candidats qui résident à proximité 
de leur lieu de travail potentiel, on peut attendre de l’aide qu’elle produise un effet positif sur l’emploi 
des personnes résidant en QPV et négatif sur celles résidant hors QPV dans les zones 
d’expérimentation. En dehors des zones concernées par l’expérimentation, l’effet est a priori nul ou très 
marginal (dans une logique d’équilibre général). 
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L’objectif du présent rapport est de mesurer les effets des emplois francs sur les discriminations à 
l’embauche dont sont victimes les demandeurs d’emploi qui résident dans les QPV. La mesure est 
effectuée à l’aide de trois campagnes successives de tests de discrimination, avant le déploiement des 
emplois francs à partir d’avril 2018, puis six mois et douze mois après le début de leur expérimentation. 
Il est important de noter que nous ne procédons pas à une évaluation stricto sensu de la politique 
publique des emplois francs, dans la mesure où nous n’avons pas testé des QPV non expérimentaux à 
titre de groupe témoin. Mais nous sommes en capacité de suivre dans le temps l’évolution des 
discriminations avant et après le déploiement de l’action publique, ce qui permet d’apporter un éclairage 
à la fois intéressant et unique sur les effets de cette politique.   

La première section dresse un survol rapide des études portant sur les discriminations dans l’accès à 
l’emploi selon le lieu de résidence. La deuxième section présente le protocole de collecte des données. 
Les résultats sont présentés dans la troisième section.  

1. Les effets du lieu de résidence sur l’accès à l’emploi : un survol 

L’endroit où l’on habite peut exercer une influence déterminante sur les chances d’avoir un emploi. Tout 
d’abord, la distance entre le lieu de résidence et les emplois disponibles complique la recherche 
d’emploi et diminue les chances de sortir du chômage selon un effet dit de spatial mismatch. Ensuite, la 
composition socio-démographique du territoire conditionne les chances d’accéder à l’emploi via des 
effets de voisinage, des effets de pairs ou de réseaux sociaux qui peuvent jouer un rôle majeur dans la 
recherche d’emploi. De plus, la présence d’aménités locales et notamment la dotation en emplois 
publics et en emplois aidés, influence le dynamisme des territoires en matière d’emploi et de chômage. 
Enfin, les employeurs peuvent avoir des préférences territoriales particulières en faveur de telle ou telle 
localisation indépendamment de la distance en temps de transport entre le lieu de résidence et le lieu 
de travail. On parle alors de discrimination selon le lieu de résidence dans le recrutement. 

L’existence de ce type de discriminations n’a été démontrée que depuis 2010 en France, alors que les 
discriminations liées au sexe ou à l’origine dans l’accès à l’emploi ont fait l’objet de nombreux travaux 
depuis le début des années 2000. Le lieu de résidence n’a d’ailleurs été introduit qu’en 2014 parmi les 
critères sur la base desquels il est interdit de discriminer (loi n°2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine). 

La mesure des discriminations dans le recrutement s'appuie sur la méthode du testing qui permet de 
comparer toutes choses égales par ailleurs les taux d'accès au marché du travail de candidats fictifs en 
tous points similaires à l’exception de la caractéristique testée. Seul un test de correspondance par 
paire permet de mesurer un effet spécifique du lieu de résidence, indépendamment de l'inadéquation 
des qualifications des résidents ou de la distance physique à l’emploi, c’est-à-dire des autres canaux 
fréquemment avancés dans la littérature pour rendre compte d’un effet de localisation. Il s’agit de 
construire et d’envoyer deux curriculum vitae (CV) et lettres de motivation (LM) fictifs mais réalistes et 
contenant les mêmes informations sur les candidats à l’exception d’une caractéristique non productive 
dont on cherche à mesurer l’influence, ici le lieu de résidence. Les deux candidatures sont ensuite 
envoyées simultanément en réponse aux mêmes offres d'emplois. La méthode du testing permet de 
neutraliser l’effet des autres déterminants de l’accès à l’emploi : puisque les candidatures sont 
construites de toutes pièces et envoyées en réponse aux mêmes offres d’emploi par les chercheurs 
eux-mêmes, les différences constatées d’accès aux entretiens d’embauche ne peuvent être induites par 
des biais de sélection, une hétérogénéité des candidats habituellement inobservée par les chercheurs, 
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l’effet de réseaux, d’une motivation ou d’efforts de recherche d’emploi différents (Petit ; 2003). Envoyer 
les candidatures aux mêmes offres permet en outre d’annuler l’effet fixe inobservable associé à chaque 
entreprise. Par ailleurs, les caractéristiques des offres d’emploi portant sur le poste à pourvoir et sur 
l’entreprise qui l’offre sont pour beaucoup observables.  

Ce type d’approche expérimentale a été mis en œuvre pour mesurer les effets croisés du lieu de 
résidence et de l’origine sur les chances d’accès à l’emploi aux Etats-Unis, dans les villes de Boston et 
Chicago par Bertrand et Mullainathan (2004). Cette étude a montré que le fait de résider dans un 
quartier favorisé pouvait accroître les chances de succès, dans une proportion comparable pour les 
noirs et les blancs.  

En France, la première étude de ce type a été celle de Duguet et al. (2010) qui mettait en évidence un 
effet significatif du lieu de résidence, indépendamment de l’origine, pour la profession de comptable. 
Duguet et al. (2016) confirment cet effet pour les serveurs, tandis que pour les informaticiens, L’Horty et 
al. (2011) trouvent un effet de la localité de résidence plus marqué pour les femmes d’origine française.  

Ces travaux mesurent un effet du lieu de résidence pour une distance à l’emploi donnée. Les études de 
Bunel et al. (2016-a et 2016-b) et de L’Horty et al. (2019) mesurent simultanément un effet de distance 
et un effet de localisation du lieu de résidence. Elles confirment la co-existence des deux types de 
mécanisme : une localisation dans un quartier défavorisé peut pénaliser l’accès à l’emploi à la fois par 
un effet de signal spécifique de l’adresse et par une distance excessive vis-à-vis des lieux de travail 
potentiels.  

Notons que tous les tests de discrimination selon l’adresse n’ont pas toujours conclu à des effets 
significatifs. L’étude de Tunstall et al. (2014) qui porte sur trois zones d’emploi en Grande-Bretagne et 
aux Pays de Galles conclue à une absence de discrimination significative liée à un lieu de résidence 
dans un quartier réputé pauvre. 

2. Le protocole de collecte des données 
Plusieurs raisons plaident pour solliciter la méthodologie du testing dans l’évaluation des emplois 
francs. Tout d’abord, les emplois francs sont une politique de lutte contre les discriminations dans 
l’accès à l’emploi en raison du lieu de résidence. Or, le testing est la seule méthode probante 
permettant de mesurer des discriminations dans l’accès à l’emploi. Les tests de discriminations 
constituent la seule méthode pour mesurer l’effet causal (toutes choses égales par ailleurs) du lieu de 
résidence sur les chances d’accéder à l’emploi. 

Ensuite, le testing n’est guère utilisé à des fins d’évaluation des politiques publiques alors qu’il s’agit 
d’une méthode expérimentale fiable pour recueillir des données. A notre connaissance, la seule 
tentative réalisée dans ce sens en France est celle de Brodaty et al., 2013, pour évaluer l’année 
européenne du bénévolat de 2011. Cette méthode semble se prêter particulièrement bien à l’évaluation 
des emplois francs dans leur phase expérimentale, parce que le dispositif est à la fois circonscrit dans 
le temps et dans l’espace.  

Enfin, la liste des QPV qui ont expérimenté les emplois francs a été connue tardivement. Il a donc été 
techniquement possible de collecter des données de testing pour disposer d’un « point zéro » sur 
l’accès à l’emploi dans les QPV, avant la mise en œuvre des emplois francs.  
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Pour toutes ces raisons, le protocole que nous avons retenu consiste à prendre la mesure des 
différences d’accès à l’emploi selon l’origine et le lieu de résidence, avant le démarrage de 
l’expérimentation des emplois francs, pour des personnes qui résident dans un QPV faisant l’objet de 
l’expérimentation des emplois francs. Par la suite, nous répétons cette prise de mesure tous les six 
mois pendant 12 mois au total, de façon à disposer de trois collectes de données, avant et pendant le 
déploiement des emplois francs.  

2.1. Deux critères de discrimination : origine et lieu de résidence 

Comme le test est répété dans le temps et que le testing est une opération lourde en logistique, nous 
nous sommes focalisé sur un test très simple, comprenant quatre profils seulement. Cette architecture 
permet de mesurer les effets des emplois francs à la fois sur les discriminations selon le lieu de 
résidence et sur les discriminations selon l’origine.  

Les quatre profils des candidats virtuels sont un candidat de référence hors QPV, un candidat en QPV 
français portant un prénom et un nom à consonance française, un candidat français d’origine 
maghrébine résidant en QPV, un candidat français d’origine maghrébine ne résidant pas en QPV. Ce 
type de protocole de test permet de mesurer deux types de discrimination conditionnelle et les effets 
croisés (cf. Schéma). 

 
Schéma 1. Un test simple à quatre profils 

 

 
 

Les identités des candidats fictifs étaient différentes dans les trois vagues de testing. Nous présentons 
un exemple d’identités dans le Tableau 1.  
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Tableau 1. Exemple d’identités des quatre candidats fictifs 

Identité du candidat Caractéristiques 

Romain PETIT Origine française, hors 
QPV (référence) 

Alexandre DUBOIS Origine française, QPV  

Mohamed M’BAREK Origine maghrébine, 
hors QPV  

Karim BENCHARGUI Origine maghrébine, 
QPV  

Lecture : nous présentons dans ce tableau les identités des quatre  
candidats fictifs dans une profession où les hommes correspondent au sexe modal.  

2.2. Trois professions testées 

Ces tests ont été déployés pour 3 professions type, correspondant à trois niveaux de qualifications 
différents. En effet, il est intéressant de vérifier si les résultats des emplois francs diffèrent selon le 
niveau de qualification des emplois et le contact qu’ils impliquent avec la clientèle de l’entreprise. 
D’autres considérations interviennent traditionnellement dans le choix des professions. On privilégie des 
domaines professionnels pour lesquels le flux d’offres est très actif, pour éviter le risque de détection et 
pour ne pas perturber le marché du travail. On privilégie en outre des domaines avec une certaine 
tension pour que les taux de succès de l’ensemble des candidats soient élevés. Enfin, il est souhaitable 
de retenir des professions dont les lieux de travail sont dispersés dans l’espace, de façon à pouvoir 
évaluer les effets de la distance au quartier politique de la ville.  

Compte tenu de toutes ces considérations, nous avons retenu les trois domaines professionnels 
suivant :  

• Contrôleur de gestion et assimilé (niveau Bac + 5) ; 

• Chargé de clientèle dans la banque et l’assurance (niveau Bac + 2) ; 

• Serveur (niveau baccalauréat professionnel) ;  

Ces professions sont en tension. Elles se caractérisent par une probabilité élevée de sortie du chômage 
avant douze mois. Retenir une profession dont les effectifs sont importants parmi les demandeurs 
d’emploi permet de limiter la probabilité de détection du testing. Choisir une profession en tension 
permet également de limiter le nombre de refus des employeurs, indépendamment de toute 
discrimination. 

Pendant toute la durée de chaque phase de tests, nous avons recherché des offres d’emplois publiées 
pour ces trois domaines professionnels. Les différentes sources possibles d’offres d’emploi ont été 
consultées quotidiennement (les sites d’offres d’emploi tels que Pôle Emploi, Indeed, Linkedin, Le bon 
coin, APEC, etc. ; et des sites spécialisés, dans l’hôtellerie restauration par exemple.).  

Pour chaque profession, les quatre candidatures fictives qui ont été envoyées en réponse aux mêmes 
offres d’emploi sont parfaitement similaires en termes de caractéristiques individuelles. Elles sont 
similaires en termes de diplômes, de parcours professionnel, d’expériences tant d’un point de vue 
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quantitatif que qualitatif, les candidats ont les mêmes compétences informatiques et linguistiques. Lors 
de la première vague de testing, aucun candidat fictif n’affiche de période de chômage dans leur CV : ils 
sont en emploi lorsqu’ils candidatent. En revanche, lors de la deuxième et de la troisième vague de 
testing, les CV des quatre candidats font état d’une situation actuelle de chômage, depuis 2 ou 3 mois. 
Les candidats mentionnent explicitement leur nationalité française, leur âge, leur mobilité (permis B et 
véhicule personnel) et leur situation familiale (célibataire, sans enfant). Enfin, les quatre candidats sont 
de même sexe, qui correspond au sexe modal dans la profession testée. Ainsi, les quatre contrôleurs 
de gestion sont des hommes, tandis que les quatre chargés de clientèle et les quatre serveurs dans la 
restauration sont des femmes. Puisque ces candidatures ont été envoyées simultanément en réponse 
aux mêmes offres d’emploi, elles devaient comporter des éléments de différenciation. Ces différences 
portent sur la présentation des CV : type de police d’écriture, taille de la police, mise en page, tout en 
demeurant standard. Les candidats affichent une expérience acquise dans des entreprises réelles ; 
celles-ci sont différentes mais comparables (en termes d’activité, de taille, de pouvoir de marché). Les 
loisirs des candidats sont également différents, tout en étant très standards et impersonnels (sport, 
cinéma, lecture, musique, etc.). 

Pour éviter que le style ou le contenu d’une candidature particulière n'influence systématiquement le 
choix des entreprises pour un candidat particulier (et ce, malgré les précautions d’harmonisation prises 
lors de la construction des candidatures), nous avons affecté de façon aléatoire les supports de 
candidature aux quatre candidats fictifs. Pour chaque test, un autre tirage au sort détermine également 
l’ordre dans lequel les candidats fictifs vont contacter le recruteur. 

La réponse est considérée positive lorsque le recruteur convie le candidat à un entretien ou qu'il se 
manifeste pour obtenir plus de renseignements sur sa situation présente ou ses qualifications. En 
revanche, la réponse est considérée comme négative si le recruteur rejette formellement la candidature 
ou s’il n’y répond pas. 

2.3. Trois vagues de test 

Le projet a consisté à déployer cet appareillage de tests dans la dimension temporelle, en commençant 
dès le premier trimestre 2018, avant la mise en œuvre de la politique, prévue pour le mois d’avril 
(schéma 2). Puis, le même protocole est répété tous les six mois. La deuxième collecte a eu lieu entre 
octobre et décembre 2018. La troisième phase de tests a eu lieu entre février et mai 2019. Cette 
organisation d’ensemble permet de mesurer les pénalités dans l’accès à l’emploi dont sont victimes les 
demandeurs d’emploi des quartiers sensibles avant la mise en œuvre des emplois francs, puis de 
mesurer comment ces pénalités sont modifiées par la politique publique.   
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Schéma 2. Calendrier des tests 

 

2.4. Dans trois départements expérimentateurs des emplois francs 

Des travaux de testing ont montré que la distance physique entre le lieu de résidence et le lieu de 
travail diminue les chances d’accéder à un emploi (Bunel et al., 2016-a et 2016-b). Il importe donc que 
les quatre candidats fictifs soient peu éloignés les uns des autres, de façon à ce qu’ils soient à distance 
comparable de chaque lieu de travail potentiel au sein de leur aire urbaine. Nous avons donc construit 
des triplets de localisation proches en distance mais distincts en typologie de quartier avec deux 
quartiers neutres de centre urbain et une adresse en QPV expérimentateur des emplois francs 
également située à proximité. Ainsi localisés, nos candidats peuvent postuler auprès de l’ensemble des 
établissements du département en présentant des distances en temps de transport équivalentes.  

Nous avons choisi de localiser ces quatre candidats fictifs dans trois départements d’Ile-de-France 
expérimentateurs des emplois francs : l’Essonne (91), les Hauts-de Seine (92) et la Seine-Saint-Denis 
(93). Des exemples d’adresse figurent dans le tableau 2. Les adresses en QPV ont été construites pour 
donner un signal non ambigu d’un lieu de résidence dans un grand ensemble.  
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Tableau 2. Localisation des candidats fictifs 

 91 93 95 
Quartier neutre Rue Pasteur (Palaiseau) 

Rue Victor Hugo (Brunoy) 
Rue de la République 

(Noisy le Grand) 
Rue Victor Hugo (Neuilly-

Plaisance) 

Rue Pasteur (Herblay) 
Rue Victor Hugo 

(Beauchamp) 

QPV Rue de l’Orge, Bât 7, Escalier 
B (Evry) 

Bâtiment Sud, Rue de la 
Grande Borne (Grigny) 

Boulevard Emile Zola, 
Bât 12, Escalier D 
(Clichy-sous-Bois) 
Bâtiment Pavillon, 

Avenue Blériot (Bondy) 

Carreaux 2, Rue Scribe 
(Villiers le Bel) 

Allée de la Sébille, Bât.14, 
Escalier C (Cergy) 

2.5. Un signal supplémentaire d’éligibilité aux emplois francs 

Les candidats fictifs signalent leur éligibilité à l’aide des emplois francs au travers de leur adresse. Nous 
avons testé l’effet d’un signal plus explicite d’éligibilité aux emplois francs en ajoutant une mention 
explicite d’éligibilité aux emplois francs dans la lettre de motivation. Cette mention a été précisée tantôt 
pour le candidat d’origine française présumée, tantôt pour le candidat d’origine maghrébine présumée, 
pour limiter le risque de détection. Trois types de jeux d’envoi ont donc été effectués : i) standard ; ii) 
avec LM augmentée pour le candidat QPV présumé d’origine française ; iii) avec LM augmentée pour le 
candidat QPV présumé d’origine maghrébine. Un exemple de lettre de motivation (envoyée en vague 2) 
est présenté en annexe 1. 

En vague 3, nous avons testé un renforcement supplémentaire du signal. A la place de la mention en 
fin de lettre de motivation, nous avons indiqué l’éligibilité aux emplois francs dans le courriel de prise de 
contact avec les recruteurs et nous avons aussi ajouté le document de présentation du dispositif à 
destination des employeurs élaboré par Pôle Emploi (le dépliant est reproduit en annexe 2).  

3. Résultats des tests 

Nous présentons en premier lieu quelques statistiques descriptives sur le volume de tests réalisés et 
sur les réponses obtenues, avant de détailler les résultats. Au total, nous avons répondu à 2436 offres 
d’emploi, correspondants à 9744 candidatures envoyées entre février 2018 et mai 2019.  

3.1. Volume de tests et sélectivité des recruteurs 

Le tableau 3 donne la ventilation du volume de réponse à des offres d’emploi réalisé pour les trois 
vagues de tests et pour les trois professions. Les taux de réponse sont proches entre les deux vagues, 
sauf pour les chargés de clientèle dans la banque, en hausse de près de 7 points en vague 2. 

 



 
 

10

Tableau 3. Volume des tests réalisés pour chacune des trois vagues, et par profession 

   
Nb Tests 
Vague 1 

Au moins 
une réponse 

positive 

Nb Tests 
Vague 2 

Au moins 
une réponse 

positive 

Nb Tests 
Vague 3 

Au moins 
une réponse 

positive 

Comptables 381 25,46% 300 26% 335 30,15%  

Chargés de clientèle 178 49,44% 142 56,34% 100 49,00%  

Serveurs 444 44,82% 256 44,14% 300  35,33% 

Total 1003 38,29% 698 38,83% 735  34,83% 

Les employeurs sont très sélectifs. Lorsqu’ils répondent à un candidat, dans plus de deux cas sur trois, 
ils ne répondent pas aux quatre candidats à la fois (tableau 4). Cette sélectivité diffère selon les 
professions, mais elle est relativement stable entre les trois vagues, pour les trois professions (mais en 
hausse pour les comptables). De façon générale, on constate que les professions où les taux de 
réponse sont les moins élevés (comptables) ne sont pas les plus sélectives (serveurs). 

 Tableau 4. Sélectivité des employeurs 

   Vague 1 Vague 2 Vague 3 

Comptables 19,59% 24,36% 17,82%  

Chargés de 
clientèle 

35,23% 35,00% 38,78%  

Serveurs 17,09% 18,58%  13,21% 

Total 21,25% 24,40% 19,92%  

Lecture : le tableau présente le pourcentage de recruteurs qui ont donné une réponse non négative aux quatre candidats, 
parmi ceux qui ont répondu au moins une fois à l’un des candidats 
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3.2. Taux bruts de réponse 

Les taux bruts de réponse figurent dans le tableau 5. Il existe à la fois des différences selon les 
professions et selon les profils des candidats. On observe sur le Graphique 1, en vague 1, un taux de 
réponse supérieur d’environ 10 points de pourcentage du candidat d’origine française par rapport au 
candidat d’origine maghrébine quel que soit le lieu de résidence du candidat. Le candidat habitant en 
QPV a un taux de réponse légèrement plus faible que le candidat habitant en quartier neutre mais la 
différence n’est pas significative.  

En deuxième vague, les différences de taux de réponse entre le candidat d’origine française et celui 
d’origine maghrébine n’apparaissent pas substantiellement modifiées par rapport à la première vague. 
On peut cependant noter que les taux de réponse des candidats qui habitent en QPV semblent 
augmenter en deuxième vague : le taux de réponse du profil maghrébin QPV augmente de près de 5 
points de pourcentage et le taux de réponse du profil français QPV augmente de 1 point de 
pourcentage par rapport à la première vague. 

En troisième vague les niveaux de discrimination semblent revenir à ceux qu’ils étaient en vague 1. 

Tableau 5. Taux brut de réponse par origine présumée, lieu de résidence et profession 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notes : En vagues 2 et 3, seules les offres qui n’ont reçu aucun signal concernant le programme des emplois francs sont 
conservées dans l’estimation. 

 

 

Français 
quartier 
neutre 

Français 
QPV 

Maghrébin 
quartier 
neutre 

Maghrébin 
QPV Total 

 
Vague 1 

Banque 40,45 39,33 30,34 29,78 34,97 
Comptable 17,59 16,01 11,02 10,50 13,78 

Serveur 33,78 30,86 19,59 18,02 25,56 
Total 28,81 26,72 18,25 17,25 22,76 

 
Vague 2 

Banque 43,64 47,27 38,18 40,00 42,27 
Comptable 19,39 20,41 11,22 12,24 15,82 

Serveur 31,13 33,02 18,87 23,58 26,65 
Total 29,34 31,27 20,08 22,78 25,87 

 Vague 3 

Banque 42,5 40,00 27,50 20,00 32,5 
Comptable 22,73 17,27 10,00 9,09 14,77 

Serveur 28,92 28,92 19,28 20,48 24,40 
Total 28,33 25,32 16,31 15,02 21,24 
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Graphique 1. Taux de réponse par origine et lieu de résidence 

1ère vague : février-avril 2018 

 
2ème vague : octobre-décembre 2018 

 
3ème vague : février-avril 2019 

 
Notes : Les intervalles de confiance à 90% sont présentés. En vagues 2 et 3, seules les offres qui n’ont reçu aucun signal 
concernant le programme des emplois francs sont conservées dans l’estimation. 
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3.3. Confirmation économétrique 

On teste économétriquement la significativité des différences de taux de réponse entre les trois vagues. 
Les effets marginaux moyens de modèles probit à effets aléatoires sont présentés dans le tableau 6. 
Les effets aléatoires, au niveau de l’offre d’emploi, permettent de tenir compte du fait que les réponses 
données aux différents candidats à une même offre ne sont pas indépendantes. En Colonne (1) et (2), 
les différences de taux de réponses entre candidats sont calculées pour les vagues 1, 2 et 3 
confondues. L’estimation est effectuée en premier lieu sans variable de contrôle, puis elle prend en 
compte la profession (serveur, chargé de clientèle et comptable), le type de contrat (CDD ou CDI), le 
jour de la semaine d’envoi de la candidature, la distance entre le lieu de résidence du candidat et la 
localisation de l’emploi, le jeu de CV envoyé, l’ordre d’envoi des candidatures et le département du 
candidat et le sexe du recruteur. En Colonne (3) et (4), on distingue les différentes vagues de test à 
l’aide d’un jeu d’indicatrices permettant de vérifier si l’écart entre le candidat potentiellement discriminé 
et le candidat de référence diffère selon les vagues, d’abord sans variable de contrôle, puis avec. On 
met en évidence les variations des discriminations lors de la deuxième et troisième vague, relativement 
à la première, à l’aide des termes d’interactions entre la vague et l’origine ou le lieu de résidence du 
candidat. 

En vague 1, c’est à-dire avant la mise en œuvre des emplois francs, les estimations indiquent la 
présence de discrimination à l’embauche selon l’origine, mais elles ne permettent pas de conclure à 
l’existence d’une discrimination selon le lieu de résidence. Le taux de réponse du candidat d’origine 
maghrébine est significativement inférieur de 11 points de pourcentage à celui du candidat d’origine 
française en vague 1, après prise en compte de l’ensemble des variables de contrôle (colonne 2, 
première ligne). En revanche, il n’existe pas en vague 1 de différence significative de taux de réponse 
entre le candidat résidant en QPV et le candidat résidant en quartier neutre (colonne 2, deuxième 
ligne).  

Les estimations indiquent également une évolution des discriminations selon les vagues, c’est-à-dire 
avant et après le déploiement des aides dans le cadre des emplois francs, mais uniquement pour la 
deuxième vague par rapport à la première. Cette différence porte sur l’effet du lieu de résidence. En 
vague 2, on ne constate aucune différence significative pour le candidat qui signale une origine 
maghrébine par rapport à la vague 1. Mais on constate que le taux de réponse du candidat habitant en 
QPV augmente de 3,6 points de pourcentage par rapport au candidat habitant dans un quartier neutre. 
Toutefois, cette différence en faveur du candidat en QPV n’est pas maintenue en vague 3. Les 
discriminations reviennent à leur niveau initial en vague 3, c’est-à-dire un an après le début du 
déploiement des emplois francs. 
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Tableau 6.  Ecarts de taux de réponse selon les profils et variation dans le temps 

 (1) (2) (3) (4) 
     
     
Maghrébin -0,073*** -0,101*** -0,074*** -0,103*** 
 (0,010) (0,010) (0,011) (0,011) 
QPV -0,007 -0,006 -0,012* -0,012 
 (0,005) (0,007) (0,007) (0,009) 
Vague 2   0,002 -0,017 
   (0,020) (0,031) 
Vague 3   -0,002 0,013 
   (0,020) (0,030) 
Vague 2 × Maghrébin   0,011 0,018 
   (0,015) (0,020) 
Vague 2 × QPV   0,028** 0,033* 
   (0,015) (0,019) 
Vague 3 × Maghrébin   -0,012 -0,010 
   (0,016) (0,021) 
Vague 3 × QPV   -0,004 -0,003 
   (0,015) (0,020) 
     
Contrôles NON OUI NON OUI 
     
AIC 4776,848 4661,506 4781,166 4668,765 
Nombre d'observations 5980 5960 5980 5960 
Notes : ***, **, * Significatifs au seuil de respectivement 1%, 5% et 10%. Les effets marginaux moyens sont présentés. 
Ecarts-types entre parenthèses. Les variables de contrôles sont : le jour de la semaine d’envoi de la candidature, la distance 
entre le candidat et l’emploi, le jeu de CV envoyé, l’ordre d’envoi des candidatures et le département du candidat, le sexe du 
recruteur, le type de contrat (CDD ou CDI) et la profession (serveur, chargé de clientèle et comptable). Effets aléatoires au 
niveau de l’offre d’emploi. En vagues 2 et 3, nous n’avons pas retenu les offres pour lesquelles un renfort d’information avait 
été donné par le candidat sur son éligibilité aux emplois francs. 
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3.4. Effet des emplois francs et d’un renforcement du signal d’éligibilité 

Dans le tableau 5, on distingue les effets par sous-populations. On mesure d’abord les discriminations 
liées au lieu de résidence et leurs variations d’une vague à l’autre, séparément pour le candidat 
d’origine française et le candidat d’origine maghrébine (Colonnes 1 et 2), avec l’ensemble des variables 
de contrôle et en particulier les trois professions. On constate que l’augmentation en vague 2 du taux de 
réponse du candidat habitant en QPV n’est significative que pour le candidat d’origine maghrébine. 
Pour les deux candidats, aucune variation significative de la discrimination n’est observable en vague 3 
par rapport à la vague 1.  

Ce résultat suggère une absence d’impact des emplois francs sur les décisions de recrutement des 
employeurs. Afin de déterminer si ce constat pouvait être associé à une éventuelle insuffisance 
d’information des employeurs sur le dispositif des emplois francs, nous avons testé un renforcement du 
signal d’éligibilité aux emplois francs, de deux façons différentes. Tout d’abord, lors de la deuxième 
vague, l’un des candidats résidant en QPV mentionne explicitement dans sa lettre de motivation que 
« Pôle Emploi m’a conseillé de vous mentionner qu’en me recrutant vous percevrez la prime financière 
des emplois francs allouée par le gouvernement » (cf. annexe 1).   

Lors de la troisième vague, nous avons utilisé un signal encore renforcé. Le candidat éligible aux 
emplois francs, a ajouté dans son courriel de prise de contact en réponse à une offre, une mention 
explicitant son éligibilité aux emplois francs et il a fait figurer en pièce jointe le dépliant de présentation 
du dispositif à destination des employeurs (cf. annexe 2). Ces deux ajouts ont été effectués 
alternativement par le candidat présumé d’origine française et par le candidat présumé d’origine 
maghrébine. On peut tester ainsi les variations de discrimination en fonction du contenu de l’information 
délivrée par les candidats.  

Nous rappelons dans la colonne 3 du tableau 7 les résultats précédents qui ont été obtenus sur les 
offres pour lesquelles aucun des candidats à une même offre n’a mentionné l’existence de l’aide 
Emplois Franc (similaire à la colonne 4 du tableau 4). Puis, nous nous focalisons sur les offres où le 
candidat présumé d’origine française a fait mention de l’aide (Colonne 4) et enfin sur celles où le 
candidat d’origine maghrébine en a fait mention (Colonne 5).  

En vague 2, l’augmentation du taux de succès pour le candidat habitant en QPV n’est significative que 
pour le candidat d’origine maghrébine et uniquement pour les offres pour lesquelles aucun des 
candidats n’a signalé l’aide emploi franc. L’information renforcée sur l’éligibilité aux emplois francs 
n’augmente pas les chances d’être invité à un entretien d’embauche, ni pour le candidat d’origine 
française présumée, ni pour le candidat d’origine maghrébine présumée (les coefficients estimés au 
croisement de la ligne Vague 2 x QPV et des colonnes Info EF ne sont pas significativement de zéro). 
En vague 3, le renforcement du signal d’éligibilité ne permet pas non plus de conduire à un effet 
significatif. Ces résultats indiquent que l’absence d’effet du dispositif sur les chances d’être invité à un 
entretien d’embauche ne semble pas associée à un manque d’informations des employeurs. 
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Tableau 7. Effets des emplois francs sur différentes sous-populations 

 Maghrébin Français Aucune info Info EF 
Français 

Info EF 
Maghrébin 

      
      
Maghrébin   -0.103*** -0.090*** -0.099*** 
   (0.011) (0.010) (0.011) 
QPV -0.005 -0.016 -0.012 -0.010 -0.011 
 (0.008) (0.016) (0.009) (0.008) (0.009) 
Vague 2 0.008 -0.019 -0.017 -0.021 -0.011 
 (0.021) (0.046) (0.031) (0.027) (0.029) 
Vague 3 -0.003 0.011 0.013 -0.065** 0.009 
 (0.020) (0.044) (0.030) (0.028) (0.030) 
Vague 2 × Maghrébin   0.018 0.006 0.035* 
   (0.020) (0.020) (0.020) 
Vague 2 × QPV 0.028* 0.047 0.033* 0.016 0.030 
 (0.017) (0.034) (0.019) (0.019) (0.020) 
Vague 3 × Maghrébin   -0.010 0.032* 0.002 
   (0.021) (0.018) (0.021) 
Vague 3 × QPV -0.002 -0.007 -0.003 0.024 -0.004 
 (0.017) (0.035) (0.020) (0.018) (0.020) 
      
Contrôles  OUI OUI OUI OUI OUI 
      
AIC 2300,267 2869,612 4668,765 4560,376 4546,889 
Nombre d'observations 2980 2980 5960 5956 5832 
Notes : ***, **, * Significatifs au seuil de respectivement 1%, 5% et 10%. %. Les effets marginaux moyens sont présentés. 
Ecarts-types entre parenthèses. Les variables de contrôles sont : le jour de la semaine d’envoi de la candidature, la distance 
entre le candidat et l’emploi, le jeu de CV envoyé, l’ordre d’envoi des candidatures et le département du candidat, le sexe du 
recruteur, le type de contrat (CDD ou CDI) et la profession (serveur, chargé de clientèle et comptable). Effets aléatoires au 
niveau de l’offre d’emploi. Dans la première et deuxième colonne, en vagues 2 et 3, nous n’avons pas retenu les offres pour 
lesquelles un renfort d’information avait été donné par le candidat sur son éligibilité aux emplois francs. 

3.5. Hétérogénéïté des effets  

Le tableau 8 présente les différences de taux de réponse et les variations entre les trois vagues par 
distance candidat/emploi, département et profession. Pour chaque ligne, les variables Cat 1, Cat 2 et 
Cat 3 sont relatives à la caractéristique présentée en colonne. Le premier tiers du tableau présente les 
différences de taux de réponse entre candidats en vague 1. Le deuxième tiers du tableau présente les 
évolutions entre la vague 1 et la vague 2 et le dernier tiers les évolutions entre la vague 1 et la vague 3, 
c’est-à-dire avant et après le déploiement du dispositif.  

On observe qu’en vague 1, avant déploiement des emplois francs, la discrimination envers le candidat 
présumé d’origine maghrébine existe pour les trois professions, dans les trois départements et pour les 
trois classes de distance entre le lieu de résidence et le lieu de travail potentiel. Elle est plus forte en 
Essonne et en Seine-Saint-Denis qu’en Val-d’Oise. Elle est plus prononcée pour les comptables et les 
serveurs que pour les chargés de clientèle. Elle est plus marquée pour les distances intermédiaires et 
les distances élevées.    
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Les discriminations selon le critère du lieu de résidence sont nettement moins apparentes que celles 
selon le critère de l’origine. Le candidat QPV possède un taux de réponse significativement plus faible 
que celui du candidat « quartier neutre » uniquement lorsque la distance entre le candidat et l’emploi se 
situe entre 14 et 20 km et pour la profession de comptable. 

La période post-déploiement des emplois francs ne présente guère de différence avec la situation 
initiale. En deuxième vague, la hausse du taux de réponse du candidat QPV par rapport à celui du 
candidat « quartier neutre » a lieu uniquement dans le département du Val-d’Oise. Elle n’est pas 
significative lorsque l’on distingue les trois professions ou les trois classes de distance. 

En troisième vague, la discrimination envers le candidat maghrébin augmente de 7 points de 
pourcentage en Essonne et diminue de 6 points de pourcentage en Seine-Saint-Denis (variations 
significatives au seuil de 10%).  

Tableau 8. Résultats par distance entre le candidat et l’emploi, département et profession. 

 Distance Département Profession 
    

    
    
Différences de taux de réponse en vague 1 
Maghrébin × Cat 1 -0,085*** -0,116*** -0,108*** 
 (0,015) (0,017) (0,015) 
Maghrébin × Cat 2 -0,118*** -0,119*** -0,060*** 
 (0,018) (0,019) (0,018) 
Maghrébin × Cat 3 -0,121*** -0,079*** -0,107*** 
 (0,018) (0,015) (0,018) 
QPV × Cat 1 0,007 -0,003 -0,007 
 (0,014) (0,014) (0,012) 
QPV × Cat 2 -0,053*** -0,016 0,015 
 (0,015) (0,016) (0,018) 
QPV × Cat 3 -0,004 -0,015 -0,036** 
 (0,014) (0,014) (0,015) 
 
Variations du taux de réponse en vague 2 par rapport à la vague 1 
Vague 2 × Maghrébin × Cat 1 0,010 -0,008 0,027 
 (0,030) (0,032) (0,026) 
Vague 2 × Maghrébin × Cat 2 0,034 0,040 0,033 
 (0,033) (0,036) (0,035) 
Vague 2 × Maghrébin × Cat 3 0,005 0,015 -0,028 
 (0,034) (0,029) (0,035) 
Vague 2 × QPV × Cat 1 0,026 0,013 0,031 
 (0,031) (0,030) (0,025) 
Vague 2 × QPV × Cat 2 0,020 0,009 0,034 
 (0,032) (0,035) (0,035) 
Vague 2 × QPV × Cat 3 0,044 0,058** 0,024 
 (0,030) (0,029) (0,032) 
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Variations du taux de réponse en vague 3 par rapport à la vague 1 
Vague 3 × Maghrébin × Cat 1 0,007 -0,053 0,042 
 (0,031) (0,039) (0,029) 
Vague 3 × Maghrébin × Cat 2 -0,053 0,052 -0,052 
 (0,040) (0,035) (0,043) 
Vague 3 × Maghrébin × Cat 3 0,002 -0,027 -0,042 
 (0,036) (0,034) (0,033) 
Vague 3 × QPV × Cat 1 -0,012 -0,003 0,027 
 (0,031) (0,034) (0,028) 
Vague 3 × QPV × Cat 2 0,036 0,006 -0,017 
 (0,034) (0,033) (0,041) 
Vague 3 × QPV × Cat 3 -0,023 -0,001 -0,020 
 (0,033) (0,032) (0,030) 
    
Contrôles OUI OUI OUI 
    
AIC 4688,122 4672,854 4732,567 
Nombre d'observations 5960 5960 5960 
Notes : ***, **, * Significatifs au seuil de respectivement 1%, 5% et 10%. %. Les effets marginaux moyens sont présentés. 
Ecarts-types entre parenthèses. Les variables de contrôles sont : le jour de la semaine d’envoi de la candidature, la distance 
entre le candidat et l’emploi, le jeu de CV envoyé, l’ordre d’envoi des candidatures et le département du candidat, le sexe du 
recruteur, le type de contrat (CDD ou CDI) et la profession (serveur, chargé de clientèle et comptable). Effets aléatoires au 
niveau de l’offre d’emploi. Pour la distance : Cat 1 = « inférieur à 14km », Cat 2 = « entre 14 et 20km » et Cat 3 = « supérieur 
ou égal à 20 km ». Pour le département : Cat 1 = « Essonne », Cat 2 = « Seine-Saint-Denis » et Cat 3 = « Val-d’Oise ». Pour 
la profession : Cat 1 = « Serveur », Cat 2 = « Chargé de clientèle » et Cat 3 = « Comptable ». En vagues 2 et 3, seules les 
offres qui n’ont reçu aucun signal concernant le programme des emplois francs sont conservées dans l’estimation. 
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Conclusion 

L’objet de ce rapport était de contribuer à l’évaluation des emplois francs à l’aide d’un protocole de 
testing répétés. Trois vagues successives de tests, espacées de six mois, nous permettent de suivre 
l’évolution des discriminations selon l’origine et selon le lieu de résidence pour trois professions et dans 
trois départements. Ce dispositif de test nous permet de mesurer l’évolution des préférences des 
employeurs pour les personnes habitant dans des QPV et bénéficiant des aides versées dans le cadre 
des emplois francs, avant et après la mise en place de la mesure.  

Initialement, au premier trimestre 2018, le testing confirme la présence d’une discrimination envers le 
candidat d’origine maghrébine dont le taux de réponse est inférieur de près de 11 points de 
pourcentage au candidat d’origine française. La discrimination selon le lieu de résidence apparaît en 
revanche très faible et limitée aux situations ou le lieu de résidence du candidat se situe relativement 
loin de l’offre d’emploi.  

Six mois après le début de l’expérimentation des emplois francs, le taux de réponse du candidat 
résidant en QPV augmente significativement par rapport à celui du candidat résidant en quartier neutre. 
Mais cette augmentation est localisée principalement dans le département de l’Essonne. La hausse 
n’est par ailleurs pas confirmée lors de la troisième vague ce qui suggère un effet positif des emplois 
francs en fin d’année 2018 mais non durable dans le temps.  

Le déploiement des emplois francs n’est donc pas allé de pair avec une amélioration des chances 
d’accès à l’emploi des habitants des QPV. Ce résultat n’est pas lié à une information insuffisante des 
employeurs sur le dispositif. Lorsqu’une information explicite et claire sur le fonctionnement des emplois 
francs est donnée directement à l’employeur par le candidat fictif, ses chances de succès ne 
s’améliorent pas de façon significative. 
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Annexe 1 - Exemple de lettre de motivation (vague 2) 
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Annexe 2 - Dépliant d’information à destination des employeurs (vague 3) 
Page 1 

 
 

Page 2 et 3 
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Page 4 
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Annexe 3 - Taux de réponse non négatives par département 

Résidence 
91 

Français 
quartier 
neutre 

Français 
QPV 

Maghrébin 
quartier 
neutre 

Maghrébin 
QPV Total 

 
Vague 1 

Banque 46,38 49,28 30,43 36,23 40,58 
Comptable 14,41 15,32 9,01 8,11 11,71 

Serveur 37,95 31,93 21,08 17,47 27,11 
Total 32,08 30,06 19,08 18,21 24,86 

 
Vague 2 

Banque 43,75 43,75 43,75 37,50 42,19 
Comptable 13,16 18,42 2,63 5,26 9,87 

Serveur 32,56 32,56 16,28 18,60 25,00 
Total 26,80 28,87 15,46 16,49 21,91 

 Vague 3 

Banque 54,55 54,55 18,18 9,09 34,09 
Comptable 14,71 5,88 0 5,88 6,62 

Serveur 32,5 30 17,5 17,5 24,38 
Total 28,24 23,53 10,59 11,76 18,53 

  

Résidence 
93 

Français 
quartier 
neutre 

Français 
QPV 

Maghrébin 
quartier 
neutre 

Maghrébin 
QPV Total 

 
Vague 1 

Banque 34,78 34,78 28,26 28,26 31,52 
Comptable 21,55 21,55 14,66 12,07 17,46 

Serveur 33,33 29,73 17,12 18,02 24,55 
Total 28,57 27,11 17,95 17,22 22,71 

 
Vague 2 

Banque 36,36 36,36 27,27 45,45 36,36 
Comptable 23,08 15,38 11,54 11,54 15,38 

Serveur 26,92 34,62 23,08 23,08 26,92 
Total 26,98 26,98 19,05 22,22 23,81 

 Vague 3 

Banque 31,25 31,25 31,25 31,25 31,25 
Comptable 26,83 24,39 14,63 9,76 18,9 

Serveur 5,88 23,53 23,53 23,53 19,12 
Total 22,97 25,68 20,27 17,57 21,62 
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Résidence 
95 

Français 
quartier 
neutre 

Français 
QPV 

Maghrébin 
quartier 
neutre 

Maghrébin 
QPV Total 

 
Vague 1 

Banque 38,10 31,75 31,75 23,81 31,35 
Comptable 16,88 12,34 9,74 11,04 12,50 

Serveur 29,94 30,54 19,76 18,56 24,70 
Total 26,04 23,44 17,71 16,41 20,90 

 
Vague 2 

Banque 46,43 53,57 39,29 39,29 44,64 
Comptable 23,53 26,47 20,59 20,59 22,79 

Serveur 32,43 32,43 18,92 29,73 28,38 
Total 33,33 36,36 25,25 29,29 31,06 

 Vague 3 

Banque 46,15 38,46 30,77 15,38 32,69 
Comptable 25,71 20 14,29 11,43 17,86 

Serveur 38,46 30,77 19,23 23,08 27,88 
Total 33,78 27,03 18,92 16,22 23,99 
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Graphiques A2. Taux de réponse non négatives selon le département 91 

 

15
20

25
30

35
T

au
x 

de
 r

ép
on

se
s 

po
si

tiv
es

 -
 r

és
id

en
ce

 9
1 

- 
va

gu
e 

1

  

Français quartier neutre Français QPV
Maghrebin quartier neutre Maghrebin QPV

10
15

20
25

30
3

5
T

au
x 

d
e 

ré
po

n
se

s 
po

si
tiv

e
s 

- 
ré

si
de

nc
e 

9
1 

- 
va

gu
e 

2

  

Français quartier neutre Français QPV
Maghrebin quartier neutre Maghrebin QPV

0
10

20
30

40
T

au
x 

de
 r

ép
on

se
s 

po
si

tiv
e

s 
- 

ré
si

de
nc

e 
9

1 
- 

va
gu

e 
3

  

Français quartier neutre Français QPV
Maghrebin quartier neutre Maghrebin QPV



 
 

28

Département 93 
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Département 95 
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